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Édito 

Thierry Convert 
Maire 

L e début d’une nouvelle année est souvent accompagné de nouvelles résolutions, de nouveaux projets, une 
manière d’aller de l’avant et de ne pas se retourner sur l’année qui vient de s’écouler si rapidement. 

 
Si ce temps retrouvé est, généralement, fêté avec joie et abondance lors du réveillon, il est, pour une petite 
commune comme Poigny-la-Forêt, le moment de préciser ce que sera l’action municipale pour les douze prochains 
mois, en élaborant un budget prévisionnel et en hiérarchisant les actions qu’il conviendra de conduire, tout au long 
de l’année 2018. 
 
Les restrictions budgétaires, imposées par l’État, nous obligent à modérer notre action et à concentrer nos 
ressources, soit sur les projets déjà engagés, comme l’enfouissement des réseaux et la rénovation des trottoirs 
route d’Épernon, soit sur un  programme nouveau comme celui du déplacement de la mairie.  
 
Les petites collectivités, donc les communes, sont de véritables acteurs économiques, elles participent à la 
modernisation du pays, des villes et des villages et, force est de constater qu’il y a encore beaucoup à faire. 
 
Bien que nous ne représentons que 1,25 % de la population totale de notre nouvelle communauté 
d’agglomération, nous continuerons à défendre la ruralité de nos villages et la qualité de vie que nous y trouvons. 
 
L’ensemble du conseil municipal se joint à moi pour vous adresser nos vœux les plus chaleureux afin que cette 
nouvelle année vous apporte, ainsi qu’à tous vos proches, bonheur, sérénité et réussite. 
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Aménagements de la future mairie 

A cquis le 17 octobre 2017,  les anciens locaux du 
« Groupe J » sont désormais intégrés au 

patrimoine communal.  La genèse et les motivations de 
cet achat ont été largement commentées dans le 
« flash Info » d’octobre dernier (disponible en mairie et 
sur le site internet) et nous n’y reviendrons pas dans cet 
article. 

A terme cet espace deviendra la nouvelle mairie de 
Poigny-la-Forêt. Ce choix audacieux n’est pas encore 
partagé par tous, certains auraient voulu y implanter 
l’école, d’autres pensent au contraire que cet achat est 
superflu, estimant que les équipements actuels font 
parfaitement l’affaire. 

Pourtant cette acquisition a répondu à deux 
problématiques importantes qui résument, à elles 
seules, notre motivation : 
 La mairie actuelle devait être modernisée et mise aux 
normes d’accessibilité, avec un coût de travaux très 
important. 
 Nous devions éviter une promotion immobilière 
inacceptable sur un espace de 4 200m², proposant la 

transformation de bureaux en un habitat collectif. 
Depuis un mois, les élus ont commencé à nettoyer et 
vider les locaux de tout ce qui avait été laissé sur place 
par l’ancien locataire défaillant. Une mission de 
diagnostic a été confiée à un cabinet d’architecture afin 
d’évaluer les travaux à effectuer. 

A ce jour, la toiture a été vérifiée et elle est en bon état, 
la cuve à fioul a été nettoyée et remplie afin de pouvoir 
redémarrer le chauffage et mettre les locaux  « hors 
gel ». 
Le dossier de demande de subventions, par le biais du 
« Contrat Rural », est établi et une première réunion 
est prévue en janvier avec les représentants du 
département et de la région.  

Il est aisé de comprendre que le déménagement de 
l’administration communale dans ce nouveau local 
n’est pas pour demain,  nous pensons qu’il 
n’interviendra pas avant une année.  

Ce dossier ne fait que démarrer et nous reviendrons 
vers vous, au fur et à mesure de son avancement. 

L’actualité photographique de Poigny-la-Forêt sur « Instagram » 

D epuis plus d’un mois, vous pouvez suivre l’actualité 
photographique de Poigny-la-forêt en direct sur « Instagram ». 

Cette application téléchargeable sur les Smartphones et les iPad,  vous 
permettra de commenter ou tout simplement « liker » les différentes 
images publiées. 
L’accès aux photographies se fait directement avec le mot clé :  
#mairiedepoignylaforet  en un seul mot. Venez nombreux ! 
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L e 24 novembre dernier, les  architectes du CAUE 
sont venus nous présenter un projet 

d'aménagement du terrain communal, situé route de 
Saint-Léger,  entre la chaumière et l'épicerie . 
 
Comme nous vous l’avions indiqué dans notre 
précédent journal, ce terrain sera mis en vente 
prochainement  afin de permettre le financement 
intégral de la réhabilitation  des anciens services 
techniques. Grâce à cette transformation, nous 
pourrons accueillir un professionnel de santé et créer 
quelques logements destinés à la location.  
 

La vente du terrain communal, divisé en trois lots, se 
fera sous certaines conditions architecturales au travers 
d’un cahier des charges permettant de respecter 
l’environnement actuel de ce secteur. Une sente sera 

créée entre la route de 
la Prairie et la route de 
Saint-Léger afin d’éviter 
aux piétons d’emprunter 
la voirie dépourvue de 
trottoir. 
 

Tous ces projets  vous 
seront présentés au 
cours du premier 
semestre 2018.  
 

 

Le pôle de vie , ça avance ! 

Enfouissement des réseaux et réfection des trottoirs route d’Épernon  

D éjà annoncés, depuis de nombreux mois, les 
travaux de la route d’Épernon vont  enfin 

commencer le 5 février prochain. 
Initialement, seule la réfection des trottoirs était 
prévue, mais la nécessité impérieuse de continuer un 
programme d’enfouissement des réseaux électriques et 
téléphoniques dans notre commune, nous a poussé à 
envisager de faire ces travaux simultanément. 
La portion de voirie concernée s’étend de la mairie au 
carrefour de la route de Gazeran. 
Les travaux dureront environ cinq mois et devront se 
terminer avant l’été. Pendant cette période, des 
perturbations importantes de la circulation seront à 
prévoir. 
Nous tenterons de prévenir au mieux les riverains des 
désagréments occasionnés par l’avancement du 
chantier.  
Une réunion publique, réunissant tous les riverains de 
la route d’Épernon, a été organisée début décembre 
afin de les informer de la nature des  travaux qui seront 
effectués dans leurs propriétés, suite à l’enfouissement 

des réseaux. 
Les travaux de 
sécurisation et de 
modernisation dans 
ce secteur, où le 
transit automobile est 
très  important ,  
seront à l’origine de 
d é s a g r é m e n t s 
importants, mais nous 
tenterons  d ’en 
minimiser l’impact en 
relayant au mieux les 
informations fournies 
par les entreprises. 
Le coût total de cette 
opération s’élève à 553 000 € TTC.  
L’ensemble des travaux est largement subventionné par 
le programme dit « Triennal Voirie » du département, 
auquel s’ajoute une participation modeste des 
opérateurs pour l’enfouissement. 
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Vue du ciel du projet. 

Route de Saint-Léger 

Route
 d
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Proposition de projet. 

Le CAUE (Conseil d'Architecture, d'Urbanisme et de 
l'Environnement) est un organisme investi d'une mission 
d'intérêt public. Il accompagne communes et groupements 
de communes dans toutes leurs démarches touchant à 
l'aménagement du territoire et au cadre de vie. 
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Prieuré des Moulineaux 

E n cette fin d’année, quelques aménagements ont 
été réalisés sur le site du Prieuré des Moulineaux. 

Une bâche a été mise en place après que les tuiles et 
le lierre, devenu très envahissant, aient été enlevés.  Le 
bâchage sera terminé en janvier, des difficultés 
techniques et les intempéries ont retardé sa complète 
mise en place.  
Rappelons que cette opération est financée par 
l’association « Sauvons Les Moulineaux » (SLM). 

Une grille a été installée sur l’entrée Nord, à côté des 
étuves,  fermant ainsi l’accès à la propriété privée qui 
longe la Guesle. 
Ce portail est un don de François Dietlin à l’association 
Sauvons les Moulineaux,  il a pris en charge l’ensemble 
des travaux de préparation et de mise en place de cet 
élément du XIXème, qui a été au préalable, entièrement 
restauré, traité et mis à la côte. 
L’accord de l’Architecte des Bâtiments de France a 
naturellement été obtenu avant ces travaux sur 
l’édifice qui est classé Monument Historique. 
La municipalité adresse ses plus sincères 
remerciements à M. François Dietlin et aux membres 
de l’association pour ces magnifiques dons. 
L’association SLM a organisé une première visite sur 
place, cet automne, pour les adhérents qui sont venus 
très nombreux, certains de province, pour découvrir les 

lieux. 
Olivier Chagot, 
président de 
l’association et  
Chantal Boussard, 
trésorière, se sont 
transformés en 
guides éphémères,  
p r é s e n t a n t 
l’ensemble du site 
à plus de 

cinquante visiteurs 
passionnés d’histoire 
et d’art. 

La prochaine étape, 
dès janvier, est la 
remise du diagnostic 
architectural réalisé 
par M. Bortolussi, 
A r c h i t e c t e  d u 
Patrimoine. Ceci nous 
permettra de déposer 
un dossier à la 
F o n d a t i o n  d u 
Patrimoine et de 
partir à la recherche 
des financeurs et mécènes. 
Cette étape diagnostique a été financée par le PNR. 

Coup de neuf à la salle des fêtes ! 

C ertains d’entre vous l’ont peut-être remarqué, les ouvertures de la 
salle des fêtes ont été changées. En effet, les trois portes d’accès, 

ainsi que les impostes associés, étaient encore en bois et ne procurent 
plus l’étanchéité nécessaire, ils ont été remplacés par des huisseries en 
aluminium du plus bel effet ! 
Le coût de cette opération est de  13 000€ TTC, dont 3 724€ pris en 
charge par la DETR (Dotation d’État pour les Territoires Ruraux). 
Les autres ouvertures de la salle du Marais, toutes en PVC et encore très 
fonctionnelles, ne seront pas changées. Il restera néanmoins quelques 
fenêtres en bois (vasistas toilettes, baie fixe au-dessus de la porte 
d’entrée) qui seront inscrites au budget de l’année prochaine. 

Visite du prieuré pour les adhérents 

Pose de la grille sur l’entrée nord 

Bâchage 

Pour information : L’association « Sauvons nos arbres », 
domiciliée à Saint-Léger-en-Yvelines, a été dissoute fin 
2017. Le président, Guy Gimenes et les membres, ont 
décidé de verser le solde en banque sous forme de don 
à l’Association « Sauvons les Moulineaux ». Nous 
remercions cette généreuse attention.  
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La fontaine Saint-Fort est détruite 

L a Fontaine Saint-Fort, monument emblématique de 
notre commune, vient de subir une nouvelle fois les 

outrages de la circulation automobile. 
Entièrement détruite par un accident de la route, le 
deuxième week-end de décembre, elle devra être 
complètement reconstruite. 

Il y a deux ans 
seulement, le Père 
J a c q u e s - B e r t r a n d 
Robert, accompagné de 
nombreux fidèles,  avait 
bénit l’édifice à 
l’occasion de son 
inauguration après une précédente destruction. 
 
Bien que miraculeuse, cette petite source et son monument, ne semblent pas 
plaire aux conducteurs, car c’est la troisième fois qu’elle est détruite en dix ans. 
Il serait souhaitable que le département pense à mettre un rail de sécurité de ce 
côté de la voie avant qu’un accident mortel ne soit à déplorer. Jusqu'à 
aujourd’hui, grâce à Dieu, le miracle a opéré, les cascadeurs en herbe s’en sont 
toujours sortis indemnes… ! 

Poigny la Forêt Infos - Janvier 2018 
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La fontaine Saint-Fort juste après l’accident 

Le Père Robert à la Saint-Fort  

Urbanisme 

Nom Adresse Construction Avis 

M. AGNES 
3 Chemin de la Croix 
Vilpert 

anciens box transformés en habitation + 
extension de ce bâtiment 44 m² 

Dossier déposé le 03.08.2017 
Accord le 14.11.2017 

M. HISARLIYAN 
Route du Vieux Château 
Lot B 

Maison individuelle de 110 m² 
Dossier déposé le 03.08.2017 
Accord le 13.10.2017 

M. DEHOUCK 
Route du Vieux Château 
Lot A 

Maison individuelle de 137 m² 
Dossier déposé le 03.08.2017 
Accord le 13.10.2017 

Permis de construire 

Documents urbanisme  
Instructions  

Rambouillet Territoires 
Instructions  

Commission Urbanisme 
Total  

Permis de construire  9   9 

Permis de construire modificatif 2  2 

Certificat urbanisme opérationnel  4   4 

Certificat urbanisme renseignements   34  34 

Déclaration Préalable  18 18 36 

Déclaration d’Intention d’Aliéner   29 29 

TOTAL  33 81 114 

Synthèse des dossiers d’urbanisme traités en 2017 
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Le département des Yvelines 

L a planification familiale est une mission du Conseil 
Départemental. Elle assure la confidentialité des 

consultations pour tous, même vis-à-vis des parents 
pour les mineurs, la gratuité des consultations et des 
entretiens, des contraceptifs, des médicaments, des 
examens pour les mineurs désirant garder le secret 
ainsi que pour les personnes non assurées sociales 
 

1/ Contraception  
Information et prescription de tout moyen de 

contraception 
Suivi gynécologique en lien avec la contraception 
Délivrance de la contraception d’urgence 
Accès à la contraception pour les mineures sans 

autorisation parentale 
 

2/ Infections sexuellement transmissibles  
Dépistage de toutes les IST, recherche 

systématique de la bactérie Chlamydiae chez 
les jeunes 

Traitement des IST, en lien avec les Centres 
Gratuits d’Information, de Dépistage et de 
Diagnostic (CeGIDD) 

 

3/ Grossesse  
Test de grossesse 
Si souhait de poursuivre la grossesse, orientation 

vers le médecin traitant, un gynécologue 
libéral, une sage-femme libérale ou de PMI 

Si demande d’Interruption Volontaire de 
Grossesse (IVG) : informations, conseils lors 
d’un entretien pré pri-IVG (systématiquement 
proposé, obligatoire pour les mineures), 

consultations médicales, liens avec les centres 
d’orthogénie 

 

4/ Entretiens 
Accueil et écoute autour de la vie affective, 

relationnelle et sexuelle 
Entretiens pré et post IVG 
Conseil conjugal et familial 
Préparation à la vie de couple 
Soutien à la parentalité 
Accompagnement des victimes de violence 

conjugale et familiale 
Orientation vers des professionnels adaptés si 

suivi thérapeutique nécessaire. 
 

Pour qui ? 
Filles, garçons, mineurs ou majeurs, avec ou sans 

couverture sociale 

 

Quels professionnels pour vous accompagner ? 
Des médecins 
Des sages-femmes 
Des conseillers conjugaux et familiaux 
Des assistants administratifs 

Pour toutes les informations : www.yvelines.fr/cpef   
Centre de Planification et d’Éducation Familiale  

38 rue Sadi Carnot, 78120 Rambouillet  - 01.39.07.78.63 

DEPARTEMENT 
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L e département des Yvelines s’engage pour être plus proche de ses habitants. Il en résulte des nouvelles 
missions, après vous en avoir présenté deux dans le « Poigny la Forêt Infos » de septembre 2016, nous vous 

en présentons deux autres parmi les plus essentielles. 

La planification familiale 
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Le CATALPA ou l’accueil des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer  

….à proximité ! 

Qu’est-ce que le CATALPA ? 
Le CATALPA a été créé à l’initiative du Lions Club 

de Rambouillet, il est géré par « l’Instance de 
Coordination Sud Yvelines » et permet l’accueil 
de jour des personnes atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de pathologie apparentée. 

 

Quels sont les objectifs de l’accueil de jour ? 
Les « Centres d'Accueil de Jour » accueillent à la 

journée (ou à la demi-journée) des personnes 
âgées dépendantes ou atteintes de la maladie 
d’Alzheimer avec l’objectif de maintenir 
l’autonomie et la socialisation. Ils leur 
permettent de poursuivre leur vie à domicile, 
de renouer les contacts sociaux mais aussi de 
soulager les aidants et les familles.  

 

Qui peut être accueilli ? 
Toute personne souffrant de la maladie 

d’Alzheimer ou pathologie voisine, à un stade 
débutant ou modéré, vivant à son domicile. 

 

Quelles sont les activités ? 
Activités de la vie quotidienne, manuelles et 

culinaires 
Ateliers mémoire et stimulation cognitive 
Activités culturelles et artistiques 
Exercices physiques. 

Qui sont les personnes accueillant les malades ? 
Professionnels hospitaliers ayant une expérience 

en gérontologie, ils organisent les activités de 
chaque accueilli et supervisent l’animation des 
ateliers. Ils assurent l’administration des 
médicaments, ainsi que les soins d’hygiène et 
de confort, et prennent les mesures nécessaires 
en cas d’urgence 

Bénévoles préalablement formés, ils apportent 
tout particulièrement leur savoir-faire, leur 
expérience et leurs idées pour les ateliers 

L’ensemble de l’équipe est à l’écoute des 
accueillis, leur mission est de donner à l’accueil 
de jour une ambiance chaleureuse et familiale 

Si vous avez du temps libre, vous pouvez aussi 
rejoindre les équipes de bénévoles du 
CATALPA. 

 

Comment se déroule une journée ? 
Accueil entre 9h30 et 10h, du lundi au vendredi 
Tout au long de la journée, activités manuelles ou 

intellectuelles, selon le désir et la personnalité 
de chacun, et activités thérapeutiques 

Déjeuner fourni par le centre hospitalier, c’est un 
moment de convivialité important 

Le centre ferme ses portes à 16h30. 
 

Ou se trouve l’accueil ? 
Dans le centre hospitalier de Rambouillet, avec 

accès indépendant, jardin clos et parking. 

Où se renseigner ? 
CATALPA, 13 rue Pasteur, 78120 Rambouillet 

catalpa@icsy.fr  -   01 61 08 66 66 

mailto:catalpa@icsy.fr
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Aménagements touristiques à partir des Rochers d’Angennes 

D epuis quelques mois, le Parc Naturel Régional de la 
Haute-Vallée-de-Chevreuse (PNR), travaille avec sa 

section « paysages » sur des aménagements qui 
pourraient être envisagés à Poigny-la-Forêt. 
 

A la demande de la municipalité, le PNR a étudié un 
projet de cheminement qui irait du parking des Rochers 
d’Angennes vers le Prieuré des Moulineaux, en passant 
par la fontaine Saint-Fort et ce, le long de la Guesle 
pratiquement sur toute la longueur.  
 

Dans un premier temps, une portion pourrait être 
construite en zone ONF,  du fond du parking des 
Rochers d’Angennes vers l’Oratoire, en coupant au 
dessus du marais et de la Guesle. 
Cette passerelle, en bois imputrescible, comme on peut 
en voir partout dans les Parcs Nationaux, serait en 
partie financée par le Parc. 
Pour l’instant, nous en sommes à l’étude de faisabilité 

et nous vous présenterons ce projet dès qu’il sera 
finalisé. 
 

Une réunion 
préparatoire, avec 
l’équipe du Parc en 
charge du projet, 
est prévue en 
janvier. 

AMENAGEMENTS 
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Le barrage prenait l’eau... 

L ’ancien barrage de fortune qui était édifié sur la 
Guesle, derrière la salle du Marais, et qui servait à 

maintenir un certain niveau d’eau dans l’étang, 
commençait à donner des signes de faiblesses notables… 
Si nous voulions garder notre plan d’eau,  haut lieu 
réservé aux concours de pêche, si prisés des jeunes 
pugnéens, il nous fallait intervenir. 
Après de nombreuses démarches auprès du syndicat des 
trois rivières, organisme inter-communal qui est censé 
gérer notre cours d’eau, et compte tenu du fait que nos 
demandes d’aide sont restées sans réponses, nous avons 
décidé d’entreprendre cette rénovation en direct avant 
qu’il ne soit trop tard. 

 

 
Avec un devis de 5 360 € HT,  la société LMPTP a, dans un premier temps,  
démonté l’ancien barrage, qui était constitué de traverses de chemin de 
fer, considérées comme des matériaux polluants, remplis d’atrazine et 
aujourd’hui interdits d’utilisation.  
L’entreprise a ensuite mis en place 10 tonnes de gros blocs de meulière 
scellés avec 3 tonnes d’argile grise en créant une passe à poissons en son 
centre. 
Aucun ciment ou autres matériaux n’ont été utilisés sur cet édifice, 
comme cela avait été demandé dans le cahier des charges. 
L’association « Vivre à Poigny » (VAP) représentée par son président,     
M. Didier Syrovatsky, a tenu à faire un don de 1 000 € à la commune pour 
ces travaux. Nous remercions sincèrement VAP et ses adhérents pour 
cette participation non négligeable. 
Grace à ces travaux, nos amis pêcheurs pourront continuer à profiter de 
notre plan d’eau pour leur passion. 
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Reforme de la Taxe d’habitation (TH) 

N ous avions déjà abordé le sujet de la réforme de la 
taxe d’habitation dans notre « Poigny-la-Forêt –

infos »  de septembre,  avant la présentation du projet 
de loi de finances à l’Assemblée Nationale. 
Aujourd’hui, nous pouvons préciser quelques éléments 
complémentaires sur les dispositions qui seront prises à 
partir de 2018, avec une mise en application 
progressive sur trois années. 
Il a été annoncé que 80 % des contribuables ne 
paieraient plus cette taxe en 2020. 
Le plafond d’exonération serait de 27 000 € de revenu 
fiscal de référence (RFR) pour un  célibataire, 43 000 € 
pour un couple sans enfant et, 49 000 € pour un couple 
avec un enfant. 
Le ministre du budget a indiqué qu’à la fin des trois 
années de mise en œuvre de cette réforme, le 
gouvernement envisagerait de revoir le financement 
des collectivités locales, éventuellement par la 
redistribution d’une partie de la CSG. 

En 2018, l’impôt restant à charge pour les bénéficiaires 
de cette réforme sera diminué de 30 % et en 2019 de 
65 %. 
Le coût de cette réforme sera de 3Md € la première 
année, de 6,6Md€ en 2019 et de 10,1 Md € à partir de 
2020. 
L’État s’engage à compenser à l’Euro près le manque à 
gagner, ainsi les collectivités conserveraient leur 
pouvoir en matière de vote des taux et de 
détermination du produit global de la Taxe 
d’Habitation. 
Pour notre commune, le produit de la Taxe d’Habitation  
a été de 237 900 €  en 2017 et, selon l’AMIF*,  la 
réforme, d’ici à 2020, devrait toucher 124 foyers fiscaux 
en plus des 22 déjà exonérés et créer un manque à 
gagner de  81 300 €.  C’est cette somme qui devra être 
compensée par l’État… 
 

AMIF : Association des maires d’IDF 
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D e nombreux camions de pompiers ont sillonné 
notre village, le dernier week-end de 

septembre..... 
Cependant aucun incendie ou accident n'était à 
déplorer. Poigny-la-forêt avait été choisi pour 
l'organisation des Championnats de France de Cyclisme 
des Sapeurs-Pompiers ! 
En effet, fort de l’excellente organisation de la 
Gentlemen et du Tour du Sud-Yvelines par l’association 
cycliste USP Poigny-Rambouillet avec comme président 
Olivier Bourdin, Poigny-la-Forêt se prêtait parfaitement 
à recevoir une telle manifestation. C’est d’ailleurs la 
boucle de 18 km, utilisée 
pour la Gentlemen, qui fut 
empruntée par les cyclistes 
du Championnat de France. 
Malgré la circulation 
perturbée, un bon nombre 
d'habitants de Poigny-la-
Forêt vinrent encourager les 
144 coureurs issus de 62 
départements.  
C'est le samedi 23 
septembre, qu'eurent lieu 
les épreuves du contre-la-
montre, les plus beaux vélos étaient de sortie pour ce 
challenge très exigeant. Pour les deux épreuves Séniors, 
les deux vainqueurs firent  le parcours en 23’04’’, soit 
une moyenne de plus de 45 km/h. Du haut niveau de 

compétition ! Quant 
à  l ’ é p r e u v e 
Féminine, elle a été 
remportée par 
Pauline VERHOEVEN, 
qui a effectué le 
parcours en 28’09’’, 
soit une moyenne de 
plus de 37 km/h ! 

Le lendemain, toujours dans une ambiance festive, 
eurent lieu les courses en lignes. De nombreux 
spectateurs s'étaient répartis sur les bords de route 
pour encourager les cyclistes. Les vainqueurs de chaque 
catégorie sont trop nombreux pour être cités, il peut, 
cependant, être précisé que l’épreuve « Séniors » a été 
courue à une moyenne de 41 km/h sur une distance de 
99 kms. Une belle performance ! 
 
L’équipe municipale tient à remercier les habitants du 
village pour leur patience et leur compréhension devant 
les désagréments engendrés par l’organisation d’un tel 
évènement. Il est vrai aussi que les pompiers avaient 
fort bien préparé cette manifestation afin de ne 
provoquer qu’un minimum de perturbations. 

De nombreux pompiers à Poigny-la-Forêt …. 

CHAMPIONNAT CYCLISTE 
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Course en ligne Séniors 

Pauline Verhoeven au départ 

L’Yvelinoise Elodie Coulon au départ  

Départ de la course en ligne, route de Gazeran 

Arrivée devant la salle des fêtes 
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L e 1er Octobre 2017 l’U.S. Poigny Rambouillet 
Cyclisme a fêté ses 40 ans, avec comme événement 

phare, la 35ème Gentlemen de Poigny-la-Forêt.  
58 équipes de deux participants, avec  5 équipes mixtes 
et 4 équipes 100 % féminines, se sont présentées au 
départ de cette matinée de course. 
C’est sur un circuit de 19 kms, qui traverse les 
communes de Poigny-la-Forêt, Gazeran et Hermeray,  
que les 116 coureurs ont effectué leur chronomètre et 
ce, le plus souvent sous la pluie. 
La Gentlemen, reconnue et privilégiée dans les objectifs 
des coureurs, attire des sportifs de toute la région Île-
de-France et même au delà. 

L’après-midi,  l’U.S. Poigny Rambouillet a fêté ses 40 
ans, en présence de Gaël Barbotin Conseiller Régional, 
Thierry Convert Maire de Poigny-la-Forêt, Jean Frédéric 
Poisson, Conseiller Municipal de Rambouillet et ancien 
Député, parrain du club,  Jocelyne Delecroix, Maire 
Adjointe de Rambouillet et marraine du club, des 
anciens Maires de Poigny-la-Forêt et des présidents du 
club des 40 dernières années.  
Cette cérémonie a réuni, dans la salle du Marais, près 
de 200 personnes, en présence de M. Elio Zannier, 

Maire Honoraire de Poigny-la-Forêt qui, en 1977, créa 
le club au cœur du massif forestier de Rambouillet.  
Très vite après sa création, le club s’envole, organisant 
jusqu’à 25 courses par an.   

Grâce à la force du bénévolat, l’U.S. Poigny ira jusqu'à  
290 sociétaires.  
Après la présidence d’Elio Zannier, son frère Jean-
Pierre, Maire de Raizeux,  reprend les rênes du club, 
suivit par Joseph-Bépy-Londero,  un autre membre de la 
famille, Désiré Bruno, Bernard Gorget, Jean-Pierre 
Chazotte, Stéphane Jourdan et aujourd’hui Olivier 
Bourdin. 
En 2000, Gérard Larcher, Elio Zannier et Jocelyne 
Delecroix accompagnent la fusion des clubs de Poigny 
et Rambouillet. Depuis cette fusion, le palmarès du club 
a pu s’enrichir de quelques 1000 prix d’équipe, un titre 
de champion départemental 
des Yvelines en contre-la-
montre en 1986, deux titres 
de Champion d’Île-de-France, 
par Michel Launay et, 
dernièrement, Yann Gac a 
obtenu une 4ème place aux 
Championnats de France. 
En fin d’après midi, après que 

le président Olivier Bourdin 

ait reçu la médaille de Bronze 

de la Jeunesse et Sports, remise par le Conseiller 

Régional, Gaël Barbotin, la cérémonie s’est clôturée par 

un buffet fait maison. 

Les 40 ans de l’US Poigny Rambouillet Cyclisme 

40 ANS DE L’USP CYCLISME 

Départ de la 35ème Gentlemen 

Elio Zannier, Olivier Bourdin et Thierry Convert  

 

Les résultats de la 35ème Gentlemen  
 

Catégorie Scratch : LIEHNEN/PANCOL - VC Vincennes 
en 23’25 soit 48,68 km/h de moyenne. 
Catégorie Compensé : FIFE/MACIECJEWSKI - EC Velizy  
Catégorie Élus/Partenaires : BARON/PETER, élus du 
Perray en Yvelines      

Cérémonie en présence de nombreux élus 
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S amedi 4 novembre a eu lieu à Poigny
-la-Forêt le 1er festival Rock, organisé 

par l’association « Frénésique ». 
Pas moins de six formations se sont 
produites sur la scène de la salle des 
Fêtes. 
Le Festival a débuté à 16h avec le groupe 
local « Big Train Blues Band » qui alterna 
entre reprises de blues/rock traditionnel 
et compositions originales. Puis ce fut le 
tour de la formation « Ctesibius Crew » 
qui nous fit découvrir son répertoire 
Steam Punk délirant et surprenant. 
Changement de genre ensuite avec le 
groupe « Guilty Parrots », groupe 
parisien de prog/rock alternatif qui 
annonça l’aspect plus brut et 
psychédélique de la suite des événements. Arriva sur scène « The Psychotic Monks », une formation illustrant une 
vision moderne du psychédélisme, avec un univers puissant et une identité très marquée. Pour finir, « Slowbot » et 
son Stoner Rock bien nerveux, suivi de « Hyde », au son massif et efficace. La soirée s’est terminée vers 2h sous les 
airs sombres et mélodieux de « Stoned Void ». 

Ce premier festival s’est adressé aux initiés, aux profanes, aux curieux, aux nostalgiques des années 70, à ceux qui 
pensent que le rock est mort, à tout le monde désireux de sortir du quotidien en découvrant des styles musicaux 
méconnus ! 

Poigny-la-Forêt à l’heure du Rock-Métal ! 

MANIFESTATIONS 

L’association « Frénésique » 
 

Association récemment créée sur Poigny-la-Forêt, 
« Frénésique » a pour but de développer l’accès et 
l’ouverture au monde artistique et culturel, en organisant 
des événements autour de la musique à destination de 
tout public. Son objectif est de tisser du lien social à 
travers cette musique sur les lieux où seront organisés les 
événements quel que soit leur forme (concerts et 
spectacles musicaux, conférences de musiciens, 
expositions, atelier musicaux…..). 
Président : Pierre-Yves JAN 
Contact : pierre-yves.jan@live.fr   et  06.80.20.68.92 

Le groupe « The Psychotic Monks » 

C ’est le samedi 7 octobre que les amateurs de 
pêche se sont réunis autour de l’étang de la salle 

du Marais. C’était le second concours de l’année, 
organisé par l’association « La Gaule Grésillonaise »  et 
à cette occasion, 35 kg de truites avaient été déversés 
dans l'étang. La pêche a toujours été très appréciée des 
pugnéens, particulièrement des enfants, c’est donc pas 
moins de 22 personnes qui  avaient répondu présent 
pour participer à ce concours. 76 truites ont été 
pêchées durant cette journée, le vainqueur est Bastien 
Galley avec 11 truites, suivi par Alex Guyaux et ses 10 prises, puis Pacôme Attard avec 8 poissons. 

Concours de pêche 
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Le groupe « Big Train Blues Band » 
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D epuis cinq années, la Salle des Fêtes se transforme, lors d’un dimanche 
de novembre, en un véritable salon cosy d’artisanat et de créations. 

Ce salon rencontre un franc succès et au cours de l’après-midi, le soleil étant 
de retour, il était parfois difficile de s’approcher des amateurs de savoir-faire 
pour admirer seulement ou acheter une confection de qualité, unique, 
originale et souvent à petit prix. 
Pour cette édition 2017, les visiteurs ont pu apprécier, parmi les 18 
exposants :  
Les jouets en bois de Karine et Elie, nos jeunes et sympathiques Pugnéens 
Les pochettes, sacs et tabliers en tissu d’Hildegarde entourée, avec bonne 
humeur, de son amie Annie bien connue dans le village 
Les céramiques de Chantal, ravie d’avoir retrouvé son POIGNY 
Les verreries et enluminures de Luda donnant au salon de jolies couleurs 
Les sujets de Noël de Mauricette et Sylvie, nos fées de la forêt de Poigny 
Les majestueuses  racines d’ornement de Monsieur PASQUIER accompagné 
de son fils, nouvel habitant 
Le cartonnage de Mme BARBOTIN,  une passionnée rambolitaine à la retraite qui aime la convivialité des salons 
et bien d’autres encore. 

L’ambiance chaleureuse de cette journée automnale a 
permis de belles rencontres entre les exposants, les 
visiteurs et les organisateurs. 
Les Membres de l’Amicale du Personnel Communal 
tiennent à remercier la Municipalité pour son éternel 
soutien, les exposants qui ont présenté des stands de 
qualité et  les pugnéens venus nombreux. 
Ils vous présentent, en ce début d’année 2018, tous 
leurs meilleurs vœux pour vous et vos familles. 
Ils se préparent dès à présent à l’organisation de leur 
2ème Braderie Vêtements qui aura lieu le 10 février 2018. 
 

La Présidente de l’APC Catherine VALLEE ENGEVIN 

Le 5ème salon de l’Artisanat 

MANIFESTATIONS 

Un loto pour l’école 

L e 18 novembre, plus de 100 personnes ont assisté au loto de la 
Caisse des écoles.  

 

Cette animation a toujours été très prisée à Poigny-la-Forêt : 
l’ambiance, le jeu, et des gains pour les plus chanceux ! 
Après 1h30 de jeu, un entracte a permis aux participants de déguster 
les délicieuses crêpes de notre spécialiste Marcel Engevin, servies 
avec le traditionnel cidre breton, mais également des gâteaux 
confectionnés par le personnel communal et les mamans de l'école.  
Une bien belle organisation ! 
Les gains récupérés de ces gourmandises ont été intégralement 
reversées à la Caisse des Écoles. 
 

Cette soirée a rapporté 1 000 €, somme qui, elle aussi, a été 
intégralement reversée à la Caisse des Écoles. 
Nous remercions très sincèrement les organisateurs, le personnel 
communal, les bénévoles, et tous les donateurs pour avoir contribué 
à cette soirée de jeux.  
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D epuis les vacances de la Toussaint, l’équipe d’animation a 
proposé aux enfants de l’école la réalisation d’un marché de 

Noël composé de sujets et de friandises sur le thème de l'Alsace 
pour la grande majorité de ces productions. Durant les accueils du 
matin et du soir ainsi que lors des TAP du mercredi, les petits 
artisans en herbes ont confectionné, avec attention et minutie : 
napperons brodés, maisons en bois, santons, bonhommes alsaciens, 
bougeoirs, kouglofs étoilés aux couleurs de l’Alsace, mais aussi, des 
bûches de Noël, des pots de fleurs, des cadres peints et la fabrication 
de pain d'épices. C’est sous un brouillard givrant, que le mardi 19 
décembre 2017, quelques pugnéens sont venus déguster le traditionnel vin chaud accompagné de bretzels et de 
pains d’épices faits maison. C'est au cours de cette même semaine que le marché de Noël a été présenté aux 
parents d'élèves. L’équipe d’animation tient à remercier ceux qui ont participé à ce chaleureux moment. Leur 
générosité a permis de réunir la somme de 250 € qui permettra de financer l'achat de nouveaux jeux et matériels 
pour les enfants. 

L e vendredi, la soirée animée par le mentalisme, 
Pierre Onfroy a su tenir en haleine les spectateurs 

tous bluffés par son talent. Il a effectué des tours de 
magie à chaque table et ensuite sur la scène avec l’aide 
de spectateurs pris au hasard, enfin presque, pour faire 
travailler la mémoire des uns et des autres. Ce n'était 
pas gagné…! Une ambiance chaleureuse a dominé toute 
cette soirée organisée par le comité des fêtes du 
village. Le samedi et comme tous les ans, un groupe de 
cyclistes engagés pour le Téléthon et ayant parcourus 

78 kms, sont  
arrivés à la salle 
du marais à 
15h30 où une 
petite collation 
leur a été offerte 
avant de finir leur 
parcours à 
Rambouillet.   
Les animations 
organisées par l’Auberge de la Forêt, ont commencé 
l'après-midi par le maquillage des enfants, la balade à 
poneys et la chorale de l'accueil de loisirs du village. Le 
soir, le concert a débuté par des démonstrations de 
danses country et celtiques. Une chanteuse et des 
groupes de rock se sont succédés sans oublier la 
présence de Johnny Hapache, en hommage à notre très 
cher rocker, Jean Philippe Smet. 
Beaucoup d'émotions au cours de ce week-end 
consacré au Téléthon. 
Nous remercions tous les bénévoles ayant contribué à 
cette belle réussite. 

Les dons recueillis se sont élevés à : 1 315 € par Sonia 
et 100 € par le CFI soit 1 415 €. 

Téléthon, un week-end chargé d’émotions 

MANIFESTATIONS 
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Le mentaliste Pierre Onfroy 

Johnny Hapache 

La maison de retraite fait son cirque ! 

V endredi 17 novembre était un jour de fête à la maison de 
retraite de Poigny-la-Forêt. En effet, le cirque « Welcome 

Circus » faisait étape  le temps d’une journée  dans le jardin de la 
résidence, pour la plus grande joie des pensionnaires. Merci à la 
direction de la maison de retraite qui a eu la générosité d’ouvrir 
gracieusement les portes du chapiteau aux habitants de Poigny-la-
Forêt. La troupe de Welcome Circus 

Marché de Noël de l’accueil de loisirs périscolaire 
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L es cérémonies commémoratives du 11 novembre 
dernier, se sont déroulées, dans un premier temps, 

devant un carré des soldats entièrement remis en 
état. 
Les grilles ont été démontées, nettoyées et repeintes 
au four avant d’être ressoudées sur place. Le gravillon 
gris a été enlevé et remplacé par un espace naturel 
engazonné au printemps. Les gisants en ciment, qui 
étaient au pied de chaque tombe, ont été éliminés et 
enfin, les stèles ont fait l’objet d’un nettoyage et d’une 
restauration des inscriptions. 
Préalablement, nous avions déjà fait nettoyer les deux 
tombes qui se trouvent devant le carré des soldats, ce 

qui forme maintenant un ensemble mémoriel 
entièrement entretenu et esthétique. 
Nous remercions le « Souvenir Français » et son 
représentant rambolitain, le Colonel Laloire, pour le 
soutien financier qu’ils ont bien voulu nous apporter pour 
cette opération. 
Faisant suite à la cérémonie du cimetière, sous une pluie 
glaciale, nous nous sommes retrouvés devant le 
Monument aux Morts avec les enfants de l’école, qui 
avaient préparé la lecture d’un poème. 

Commémoration du 11 novembre 

MANIFESTATIONS 
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Moment de recueillement en compagnie des jeunes du village 

Le père Noël à la salle des fêtes 

V endredi 15 décembre s’est déroulé notre traditionnel 
marché de Noël. Pour cette occasion, les enfants avaient 

confectionné des objets décoratifs mis en vente lors de cette 
fête. Ensuite chaque classe a présenté des chants dont une 
chanson en l’hommage de Johnny Hallyday avant que le Père 
Noël arrive et distribue des cadeaux à tous les enfants. Un repas 
convivial a terminé cette soirée inoubliable. Un grand Merci à 
Michel Maze pour l’exposition de son village de Noël, à 
Mauricette, Céline et Françoise pour la décoration de la salle. 
Merci à Claude pour la sono et Pierre pour son vin chaud. Enfin, 
merci aux parents d’élèves qui nous ont aidés lors des ateliers 
de Noël et lors de la vente des objets et des boissons, ainsi que 
la municipalité et tous mes collègues. 

Village de Noël 

Michel et Marie-Christine Maze 
Yannick Pallier 

Chants des enfants 

Cérémonie devant le Monument aux Morts 
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C omme prévu, l’entreprise Bodet a entrepris début 
septembre la rénovation du clocher de l’église 

Saint Pierre de Poigny-la-Forêt. 
 

Le 12 septembre, la 
cloche a été descendue 
pour permettre la pose 
du nouveau beffroi, 
ossature de bois 
supportant la cloche et 
pesant à lui seul plus 
d’une tonne ! 
 

Profitant de cette 
occasion unique, la 
municipalité a organisé 
le samedi 16 septembre, 
en présence du Père 
Robert,  une réunion 
conviviale pour permettre aux habitants du village de 
voir de plus près Caroline-Césarine, qui marque de son 
timbre les heures de notre village. De nombreux 
pugnéens ont répondu présents à cette invitation. Ils 
ont pu admirer la cloche et écouter avec beaucoup 
d’intérêt les explications de M. Gabriel, de l’entreprise 
BODET, sur les travaux entrepris dans notre clocher. 

Après cette présentation, les visiteurs ont pu assister à 
un concert lyrique donné par la Soprano Camille 

Chapron, accompagnée à la guitare par Philippe 
Malotaux. Schubert, Giuliani, Villa-Lobos, Obradors et 
Mozart étaient au programme pour le plus grand plaisir 
de tous ! 
 

Après la bénédiction du clocher, le Père Robert a 
célébré une messe, et pour clôturer cette petite fête, 
les habitants se sont réunis devant l’église autour d’un 
buffet offert par la municipalité. Nous tenons à 
remercier particulièrement le Père Robert et 
l’entreprise Bodet pour leur participation active à cette 
cérémonie très réussie. 

 

Quelques jours 
plus tard, Caroline-
Césarine put 
reprendre sa 
place, et battre à 
la volée en toute 
sécurité. Les 
habitants ont 
retrouvé avec 
plaisir le son de 
leur cloche, qui 
p a r t i c i p e 
pleinement à 
l’identité du 
village. 

Caroline-Césarine a retrouvé une seconde jeunesse ! 

Descente de la cloche 

Présentation des travaux par l’entreprise Bodet 

Philippe Malotaux et Camille Chapron  

Buffet devant l’église 

Caroline-Césarine et son nouveau beffroi 

Buffet devant l’église 

RENOVATION DU CLOCHER 

 18 Poigny la Forêt Infos - Janvier 2018 



 

19 

 Les déchets verts au bord de la rivière, pourquoi sont-ils gênants ?  
Ils étouffent les plantes typiques des berges. Ces plantes ne peuvent donc plus jouer leur rôle de fixation des 
sols. Les berges sont fragilisées et s’érodent.  

Ils constituent un apport massif de matière organique qui, en se décomposant, enrichie le sol et favorise le 
développement des plantes nitrophiles (orties, liserons…) au détriment des plantes typiques des berges.  

Les berges ne sont plus accueillantes pour les animaux évoluant au bord de la rivière pour nicher, se nourrir, se 
reposer…  

 
 
 

 
  

 
  

 

 
 
 
 

Les déchets verts sont également gênants dans la rivière ! Pourquoi ? 
Ils constituent la nourriture des algues et bactéries qui vont proliférer et consommer l’oxygène disponible dans 
l’eau. Les poissons et insectes disparaissent, des mauvaises odeurs se dégagent, l’eau devient trouble… La rivière 
est alors asphyxiée, on dit qu’elle est eutrophisée ! 

Ils pourront former de petits barrages en s’accumulant avec d’autres déchets et formeront des obstacles à 
l’écoulement de l’eau. 

Les déchets verts jetés vont être emportés par le courant et iront se déposer sur les berges d’un voisin !  
 

 Que faire des déchets verts ? Les valoriser ! 
Par compostage au jardin pour les petites quantités. 

En les déposant dans une benne à déchets verts en déchetterie : ils seront ensuite 
transformés en compost !  

Où ? En fonction de votre commune : à Droue-sur-Drouette, à Gazeran, à Rambouillet... 

Les déchets verts, loin de la rivière ! 
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RIVIERE 
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Iris Jaune Salicaire commune Bergeronnette des ruisseaux Caloptérix éclatant 

Exemples à proscrire : dépôts de résidus de tonte et de branchages sur les berges 
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I nstallé chaque printemps de mi-février à fin avril par 
le CERF (Centre d’études de Rambouillet et de sa 

Forêt) et la SPA, le crapaudrome de Guiperreux, entre 
Poigny-la-forêt et Hermeray, permet le sauvetage de 
nombreux amphibiens depuis 2001, avec une année 
record en 2008 de plus de 12.000 animaux traversés, 
dont 8279 crapauds (voir graphique). Sans ce dispositif, 
nombre d’entre eux seraient écrasés sur la route lors de 
leur migration vers l’étang en vue de leur reproduction.  

S’étendant sur 600 mètres de part et d’autre de la 
départementale 107, il est composé de bâches derrière 
lesquelles sont enterrés des seaux tous les 10 mètres. 
La nuit venue, Crapauds communs, Grenouilles agiles 
et vertes, ainsi que des Tritons (palmés 
majoritairement), cherchant à rejoindre l’étang, 
tombent dans les seaux, ce qui permet aux bénévoles 
qui viennent chaque matin de les faire traverser en 
toute sécurité et de les recenser. 
Malheureusement, un peu plus loin, au niveau du petit 
étang neuf, il a été constaté l’année dernière un grand 

nombre d’amphibiens écrasés. Les nuits de grands 
passages (pluie et températures douces), quelques 
personnes se sont mobilisées pour les faire traverser à 
la lueur de lampes torches. Il serait vraiment important 
d’installer un petit dispositif à cet endroit également, et 
surtout de l’aide pour les ramassages nocturnes. 

 
 

Le crapaudrome de Guiperreux 
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Grenouille agile 

Triton palmé 

Pourquoi protéger les amphibiens ? 
 

I l est primordial de protéger les amphibiens car ils 
jouent un rôle essentiel dans l'équilibre écologique 

en se nourrissant d'invertébrés terrestres et 
aquatiques (limaces, insectes, araignées, etc.). Hélas, 
et nous le constatons également dans notre 
région, toutes les espèces sont en déclin à cause de 
la pollution et de la disparition progressive des zones 
humides. De plus, de nouvelles maladies, telle que la 
Chitridiomycose, apparaissent également, décimant 
les populations à une vitesse inquiétante. 

Le montage du crapaudrome 2018 est 
programmé le samedi 10 et dimanche 11 février 

 

Si vous voulez participer au montage, au suivi et 
au démontage du crapaudrome ou vous proposer 
pour le passage au petit étang neuf, n’hésitez-pas 
à contacter Dany Fagot, responsable du groupe 
batrachologique du CERF :  

dany.fagot@wanadoo.fr  
 01 34 94 35 20 
www.cerf78.fr 

Grenouille commune (verte) 

Nombre d'amphibiens traversés au  
crapaudrome de Guiperreux (2006 - 2017) 

Accouplement de crapauds communs 

Nombre d'amphibiens traversés au  
crapaudrome de Guiperreux (2006 à 2017) 

mailto:dany.fagot@wanadoo.fr
http://www.cerf78.fr


 

21 

BROYEURS DE VEGETAUX 

21 Poigny-la-Forêt Infos - Janvier 2018 

Broyez et paillez grâce aux broyeurs itinérants 

A vec l’interdiction de brulage, votre tas de 
branchages devient de plus en plus gros … C’est le 

moment de le transformer en BRF (Bois Raméal 
Fragmenté issu du broyage) pour pailler les pieds de vos 
plantations afin de les préserver de la sécheresse, de 
favoriser l’action de la microfaune et de contribuer à 
leur développement en les protégeant naturellement 
des maladies. 
Besoin d’un broyeur ? C’est maintenant possible, grâce 
à l’association Culture et Loisirs de Saint Léger en 
Yvelines qui a initié le projet avec  le soutien financier 
du PNR. 
Deux broyeurs sont mis à disposition des habitants des 
communes du PNR disposant d’un référent. Au 1er 
janvier 2018, 9 communes dont Poigny-la-Forêt en 
bénéficient. 
Les broyeurs : 
Un broyeur électrique pour les branchages jusqu’à 3 ou 
4 cm de diamètre et un broyeur thermique sur 
remorque pour les 
branchages jusqu’à 
8 cm de diamètre.  
L e  b r o y e u r 
thermique est mis à 
disposition avec un 
équipement de 
sécurité composé de 
2 casques antibruits 
avec visières de 
protection et 2 
paires de gants. 
Mise à disposition: 
Pour disposer d’un 
des broyeurs, 
contactez Hervé 
Fuks votre référent 
pour le village. 
Réservez le broyeur, 
en fonction des 
disponibilités, une date sera retenue. Les 
broyeurs  circulant de commune en commune, il est 
préférable d’anticiper. Le broyeur est à enlever chez le 
référent ou chez le précédent utilisateur, donc à Poigny 
la Forêt. 
Conditions : 
Pour bénéficier de ce service réservé aux particuliers, 
l’adhésion à l‘association Culture et Loisirs et à l’activité 
sont requises.  Le  montant global est de 35 € pour 1 an 
(de septembre à Aout).  Un dossier administratif est 
aussi à compléter avant utilisation. 
Vous pouvez garder le broyeur le temps défini avec le 
référent. Vous le rendez nettoyé et prêt à l’usage pour 
le prochain utilisateur. 

Coûts : 
- Broyeur électrique : la première utilisation est 

gratuite. La suivante est au prix forfaitaire de 20 €. 
- Broyeur thermique : 20 €/heure d’utilisation. Le 

moteur de 16 cv est équipé d’un compteur d’heure. 
Vous réglez le temps d’utilisation par dixième 
d’heure. Vous prenez le broyeur avec le plein 
d’essence, vous le rendez avec le plein. 

Ces montants servent à entretenir le matériel. 
                                                                          Hervé Fuks      
 
 

Broyeur électrique 

Broyeur thermique 

Informations  : (Vidéos d’utilisations, démarches..) 
https://sites.google.com/view/broyeuritinerant 

 

Référent Poigny-la-Forêt : Hervé Fuks  
06.85.52.75.86 ou  envie.apprendre@gmail.com 

BRF et paillage, faites du bien à vos plantations  
 

Une couche de 10 cm de paillage autour des 
plantations permet pendant un ou deux ans de limiter 
l’arrosage par temps sec de 70 %, de garder un sol frais 
par temps chaud, d’absorber l’eau en excès par temps 
trop pluvieux, d’isoler le sol d’un gel excessif, de 
contenir la prolifération des plantes sauvages, de créer 
une symbiose mycorhizienne* protégeant les racines 
des attaques pathogènes, de fabriquer par 
l’intermédiaire du mycélium, de la microfaune, des 
lombrics et un humus déjà en place pour un sol tendre 
et régénéré. 
 

Les jardiniers peuvent utiliser pour pailler leur jardin 
du BRF (Bois Raméal Fragmenté) issu de leur broyage 
de branches. 
Ils peuvent aussi fabriquer leur propre paillage en 
utilisant les « déchets » végétaux de leur jardin au lieu 
de les déposer dans les déchetteries ou de les brûler. 
Avec une paire de gants en cuir et un bon sécateur, le 
lierre, les ronces, le sureau, le troène, la charmille, le 
buddleia… peuvent se transformer en paillage. Les 
feuilles mortes, les herbes folles et les branchages 
découpés en petits bâtonnets de 10 cm, peuvent 
également servir au paillage des jardins. La tonte des 
pelouses peut constituer une couverture protectrice 
au pied des haies. 
 

Cette méthode permet de fabriquer un jardin 
autosuffisant, de faire des économies et d’obtenir des 
végétaux en bonne santé exempts de traitements 
lourds. 
 

* La mycorhize est un champignon associé par 

symbiose aux racines d’un végétal. 

https://sites.google.com/view/broyeuritinerant
mailto:envie.apprendre@gmail.com
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L 'enregistrement des Pactes Civils de Solidarité (PACS) est transféré à l'officier de l'état civil 
de la mairie depuis le 1er novembre 2017. Le passage du Pacs en mairie (et non plus au 

tribunal) est une mesure de la loi de modernisation de la justice du XXIe siècle.  
Nous vous listons ci-dessous les principales différences entre le mariage et le PACS. 

PACS : en mairie depuis le 1er novembre 2017 

 Mariage PACS 

Vie commune et 
devoir 

Les époux et partenaires s’engagent à une vie commune. – Ils s’apportent une aide 
matérielle et une assistance réciproque en cas de difficultés. – Le mariage impose un devoir 
de fidélité.  

Nom d’usage 
Chaque époux peut porter, à titre d’usage, 
le nom de son conjoint. 

Le Pacs n’a aucun effet sur le nom. 

Filiation 

Il existe une présomption de paternité : 
l’enfant conçu ou né pendant le mariage est 
présumé avoir pour père le mari de la mère. 
Le couple peut adopter ensemble. 
Chaque époux peut adopter l’enfant de son 
conjoint. 

Il n’existe pas de présomption de paternité à 
l’égard du partenaire de la mère : il doit 
reconnaître l’enfant pour établir sa filiation 
paternelle. 

Nationalité 

Le mariage n’exerce aucun effet immédiat 
sur la nationalité. L’époux étranger peut 
acquérir la nationalité française par 
déclaration, sous certaines conditions. 

Le Pacs n’exerce aucun effet sur la 
nationalité. 

Patrimoine 

S’ils n’ont pas explicitement choisi leur 
régime matrimonial, les biens des époux 
relèvent du régime de la communauté 
réduite aux acquêts : un bien dont un époux 
avait la propriété avant le mariage lui 
appartient. 
Les biens acquis pendant le mariage, les 
revenus liés au bien d’un époux (un loyer 
par exemple) et les gains et salaires sont 
communs. 
Les époux peuvent choisir un contrat de 
mariage parmi les différents régimes 
existants : séparation des biens, 
communauté universelle, participation aux 
acquêts… 

S’ils n’ont pas conclu de convention de Pacs 
spécifique, les biens des partenaires sont 
soumis au régime de la séparation des 
biens : chaque partenaire reste propriétaire 
des biens qu’il a acquis avant et pendant le 
Pacs. 
Les partenaires peuvent conclure une 
convention de Pacs spécifique et choisir de 
soumettre à l’indivision les biens qu’ils 
acquièrent ensemble ou séparément. 

Charges et dettes 

Les époux et partenaires contribuent aux charges liées au mariage et au Pacs. – Ils sont 
tenus solidairement à l’égard des tiers des dettes contractées pour les besoins de la vie 
courante, à l’exception de certains achats à crédit, emprunts et dépenses manifestement 
excessives. Le mariage inclut les dettes contractées pour l’éducation des enfants.  

Fiscalité 

Les époux et partenaires font une déclaration commune pour l’impôt sur les revenus : ils 
peuvent opter pour une imposition distincte l’année du mariage ou du Pacs. Ils sont 
solidairement tenus au paiement de la taxe d’habitation lorsqu’ils vivent sous le même toit.  

Travail 

Le conjoint ou le partenaire d’un chef d’entreprise peut obtenir le statut de collaborateur, 
salarié ou associé. – La conclusion d’un mariage ou d’un Pacs, le décès d’un des époux ou 
partenaires, ouvrent droit à des congés rémunérés. – Des dispositions sont prévues pour les 
fonctionnaires séparés pour des raisons professionnelles.  
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 Mariage PACS 

Droits sociaux 

Un conjoint ou partenaire qui ne peut bénéficier de la qualité d’assuré social a le droit 
d’être affilié à la sécurité sociale de son conjoint ou partenaire. – Le conjoint ou partenaire 
bénéficie prioritairement et sans aucune condition du capital décès de son conjoint ou 
partenaire dû au titre du régime général de la sécurité sociale. – Le mariage comme le Pacs 
modifient l’assiette des revenus : les revenus sont cumulés pour calculer les droits aux 
prestations sociales et familiales. 

Logement 

Le conjoint est réputé co-titulaire du bail 
sur le logement familial, quel que soit le 
régime matrimonial choisi et même si le 
bail a été conclu avant le mariage 

Le partenaire n’est réputé co-titulaire du 
bail sur le logement familial que si les 
partenaires en font ensemble la demande. 

En cas de 
vulnérabilité  

Chaque époux peut représenter son 
conjoint par le biais d’un mandat. 
Dans une situation de crise, le juge peut 
autoriser un époux à effectuer seul un acte 
pour lequel le consentement de son 
conjoint serait nécessaire, si celui-ci est 
hors d’état de manifester sa volonté. 
L’époux peut demander au juge l’ouverture 
d’une mesure de protection pour son 
conjoint et est prioritairement désigné 
comme tuteur, curateur ou personne 
habilitée. 

Chaque partenaire peut représenter son 
partenaire par le biais d’un mandat. 
Le partenaire peut demander au juge 
l’ouverture d’une mesure de protection 
pour son partenaire et est prioritairement 
désigné comme tuteur, curateur ou 
personne habilitée. 

En cas de rupture  

Le divorce ou le décès d’un conjoint met 
fin au mariage. 
Le divorce peut être amiable (les époux 
s’accordent sur le principe et les effets du 
divorce) ou contentieux (pas d’accord sur le 
principe et/ou les effets du divorce). 
Les droits et obligations issus du mariage 
sont liquidés. 
Un ex-époux peut être tenu de verser une 
prestation pour compenser la disparité 
dans les conditions de vie créée par le 
divorce. 

Le mariage des partenaires entre eux ou de 
l’un d’eux avec un tiers, la rupture 
unilatérale ou conjointe, ou le décès d’un 
partenaire, met fin au Pacs. 
Les droits et obligations issus du Pacs sont 
liquidés. 
Le Pacs ne prévoit pas de prestation 
compensatoire. 

En cas de décès  

Pour le mariage, le conjoint bénéficie de droits successoraux. – Le Pacs ne permet pas de 
bénéficier de droits successoraux : seul un testament donne la possibilité au partenaire 
survivant d’hériter. – Le conjoint et le partenaire survivant sont exonérés de droits de suc-
cession, dans la limite d’un plafond. – Les donations effectuées au cours du mariage et du 
Pacs demeurent imposables, après abattement. – Le conjoint bénéficie d’une pension de 
réversion. – Le conjoint et le partenaire peuvent être désignés comme bénéficiaires d’une 
assurance-vie et être exonérés des droits de mutation. – Le partenaire a droit, s’il n’est pas 
signataire du bail initial, au transfert du droit au bail.   

Publicité  

Le mariage et le Pacs sont mentionnés en marge de l’acte de naissance de chaque époux 
ou partenaire, s’ils disposent d’un acte de naissance français. – Un acte de mariage est 
établi à l’issue de la célébration du mariage.  

PACS 
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RECENSEMENT 
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A quoi sert le recensement ? 
 

C'est grâce aux données collectées lors du 
recensement de la population que les petits et 
les grands projets qui vous concernent 
peuvent être pensés et réalisés. 
 

 Connaître la population française 
Le recensement permet de savoir combien de 
personnes vivent en France et d'établir la 
population officielle de chaque commune. Il 
fournit également des informations sur les 
caractéristiques de la population : âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de logement… 
 

 Définir les moyens de fonctionnement des communes 
De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des communes : plus une commune est peuplée, plus 
cette participation est importante. Du nombre d'habitants dépendent également le nombre d'élus au conseil 
municipal, la détermination du mode de scrutin, le nombre de pharmacies… 
 

 Prendre des décisions adaptées pour la collectivité 
La connaissance de ces statistiques est un des éléments qui permettent de définir les politiques publiques 
nationales. Au niveau local, le recensement sert notamment à prévoir des équipements collectifs nécessaires 
(écoles, hôpitaux, etc.), déterminer les moyens de transports à développer… 
 

Le recensement de la population fournit des chiffres aujourd’hui 
 pour construire demain. 

 

Déroulement de la collecte 
 

 Avant la collecte 
2 agents recenseurs ont été recrutés par la commune : Mme 
Diane Weber (agent technique) et Mme Monique Goimier 
(ATSEM). 
 

 Pendant la collecte 
Répondre par internet est la manière la plus simple de se faire 
recenser, votre agent recenseur vous expliquera la marche à 
suivre. Les agents recenseurs vous remettront la notice sur 
laquelle figurent vos identifiants de connexion au site : 
www.le-recensement-et-moi.fr. Vous pouvez ainsi répondre 
au questionnaire en ligne. Si vous ne pouvez pas répondre par 
internet, les agents recenseurs vous distribueront des questionnaires papier, une feuille de logement et autant de 
bulletins individuels qu’il y a d’habitants, puis conviennent d’un rendez-vous pour venir les récupérer ou vous 
pouvez les déposer directement en mairie sous enveloppe. Le recensement est obligatoire pour chaque 
administré. 
 

 Après la collecte 

Le maire signe le récapitulatif de l’enquête. La commune envoie les questionnaires papiers à la direction régionale 
de l’Insee, les réponses par internet arrivent directement. L’Insee procède à la saisie et au traitement des données, 
vérifie, valide les résultats, et communique les chiffres de population aux maires et au grand public. 
 

 Cette année, le recensement se déroule... 

Dans les 7 000 communes de moins de 10 000 habitants et dans toutes les communes de plus de 10 000 habitants 
où seulement une partie de la population est concernée par le recensement qui se déroule du jeudi 18 janvier au 
samedi 17 février en France métropolitaine, Antilles et Guyane 

Le recensement débute en janvier 

Monique Goimier Diane Weber 
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Le recensement, c’est sûr : vos informations personnelles sont protégées 
 

Le recensement se déroule selon des procédures approuvées par la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (Cnil). L’Insee est le seul organisme habilité à exploiter les questionnaires, et cela de façon anonyme. Ils ne 
peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif ou fiscal. 
Votre nom et votre adresse sont néanmoins nécessaires pour être sûr que vous n'êtes pas compté(e) plusieurs fois. 
Ces informations ne sont pas enregistrées dans les bases de données. 
Toutes les personnes ayant accès aux questionnaires (dont les agents recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel. 
 

Les résultats du recensement de la population sont disponibles gratuitement sur le site de l’Insee www.insee.fr 
 

Nous vous remercions par avance de bien vouloir réserver le meilleur accueil à nos agents recenseurs et de 
respecter les délais de transmission des documents. 

INFOS PRATIQUES  
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C haque année, au cours de la période de chauffe, plusieurs milliers de personnes sont victimes d’une 
intoxication au monoxyde de carbone. Deux intoxications de ce type ont été observées à Poigny-la-Forêt. 

 

Il est nécessaire d’adopter les bons gestes concernant le fonctionnement des appareils de chauffage, des 
cheminées et des moteurs à combustion interne : 
     faire vérifier les installations de chauffage et de production d’eau chaude par un professionnel qualifié ; 
faire ramoner mécaniquement les conduits d’évacuation des appareils de chauffage ; 
tous les jours, aérer au moins dix minutes, et ne jamais boucher les entrées et sorties d’air ; 
 respecter les consignes d’utilisation des appareils à combustion et ne jamais faire fonctionner les chauffages 

d’appoint en continu ; 
ne jamais utiliser pour se chauffer des appareils non destinés à cet usage : cuisinière, brasero, barbecue, etc. 
 

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz 
asphyxiant indétectable : il est invisible, inodore 
et non irritant. 
Maux de têtes, nausées, vomissements, sont les 
symptômes qui doivent alerter.  

Si ces symptômes sont observés chez plusieurs 
personnes dans une même pièce, il est 
nécessaire d’aérer, d’évacuer le lieu et d’appeler 
les urgences. 

Les dangers du monoxyde de carbone 

L a commune de Clairefontaine-en-Yvelines, en lien avec le Parc Naturel de 
la Haute-Vallée-de-Chevreuse et la Chambre de Métiers et de l’Artisanat 

des Yvelines, lance un appel à candidature afin de trouver un boulanger 
pâtissier. 
Un projet d’aménagement de local est prévu en centre-bourg, Place de la 
Mairie, avec la construction d’un bâtiment commerce - service comprenant : 
- 1 local commercial, d’une surface utile de 183,5 m², pour une activité de 
type fabrication et vente de pain, salon de thé (avec terrasse), petite épicerie 
de dépannage, relais-colis, ou point presse.   
- 1 logement, type T3 de 77,74 m² de surface utile destiné au commerçant. 
Plus de renseignements sur  la page d’accueil site du PNR : https://www.parc-naturel-chevreuse.fr 
puis cliquer sur « Pour une boulangerie à Clairefontaine » 

Clairefontaine recherche son boulanger 

https://www.insee.fr/fr/information/2867866
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Carte d’identité 
Passeport biométrique 

 
Depuis le du 8 novembre 2016, chaque usager 
peut effectuer une  demande de titre d’identité 
dans n’importe quelle mairie du département 
équipée d’un dispositif de recueil et non plus 
dans sa commune de résidence. 
Ces dispositifs de recueil sont installés dans 34 
mairies du département et permettent de 
recevoir également les  demandes de 
passeports. 
Vous  pouvez remplir en  ligne votre pré-
demande de carte nationale d’identité. Pour 
effectuer votre pré-demande, vous devez créer 
un compte personnel sur le site de l’agence 
nationale des titres  sécurisés :  https ://
predemande-cni.ants.gouv.fr/ et saisir votre 
état-civil et votre adresse. 
 
Outre la sécurisation de l’identité, résultant de 
la prise d’empreintes numérisées, la bascule du 
traitement des cartes d’identité permettra à 
l’usager : 
 d’effectuer sa demande dans n’importe 
quelle commune équipée d’un dispositif de 
recueil du département, 
de ne plus avoir à produire de documents 
d’état-civil, qui peuvent être obtenus 
directement par la commune de recueil, 
 de  bénéficier d’une  réduction des délais 
d’obtention du  titre (alignement des délais des 
CNI et des passeports). 

État-civil 
Naissance 
 
Maé Cellerier le 24 juillet 2017 
Charlize Arrignon  le 9 août 2017 
 
Mariage 
Luc Goujon et Sandie Secq le 25 novembre 2017 
 
Décès 
Bernard Prin le 23 novembre 2017 
Daniel Durand le 28 novembre 2017 
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Location de la salle du Marais pour le week-end 
 
Association une fois par an   gratuit 
 

Association une deuxième fois      600 € 
 

Extérieurs résidents de  
Rambouillet Territoires uniquement  1 000 € 
 

Résidents pugnéens        500 € 
 

Personnel communal        300 € 
 

Caution grande salle    3 000 € 
 

Caution ménage       400 € 

Tarifs publics 

Location des tentes 
 

Petite tente : 3m x 3m week-end      70 € 
Caution        500 € 
Grande tente : 6m x 3m week-end    120 € 
Caution     1 000 € 

Raccordement 
 

Taxe de raccordement à l’égout  3 000 € 

Concessions de cimetière 
 

Concession cinquantenaire     750 € 
Concession trentenaire      500 € 
Concession cavurne et  
Pierre de recouvrement trentenaire 1 300 € 
Dispersion des cendres        50 € 

Assistante maternelle de Poigny-la-Forêt 

Mme Shelley Avenard 
Garde à domicile 
06.18.57.04.90 

Vivons mieux le bruit ensemble  
 

Dans notre village la sonorité des outils de bricolage ou tout 
autre appareil à moteur est réglementée.  
 

Horaires du bruit en semaine :  
Du lundi au vendredi :  
- A partir de 8h30 jusqu’à 12h puis de 14h30 à 19h30  
 

Horaires du bruit le week-end :  
Le samedi  
- A partir 10h jusqu’à 12h puis de 15h 
à 19h  
Le dimanche et jours fériés  
- A partir de 10h jusqu’à 12h 

Il reste des possibilités de location de la salle du Marais. 
N’hésitez pas à nous contacter. 
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Ordures ménagères : tous les mercredis matin 
Emballages, journaux, revues, magazines :  
un vendredi sur 2 l’après-midi 
Verre : un lundi sur 6 en journée 

INFOS PRATIQUES 
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Horaires Déchèteries 
Rambouillet 

Tél. : 01 34 83 27 17 
Du lundi au dimanche, 

9h/12h45 et 14h/17h45 

Gazeran 
Tél. : 01 30 88 67 78 

Le lundi, jeudi, vendredi et samedi 
9h/12h45 et 14h/17h45 

Poigny-la-Forêt Infos - Janvier 2018 

Encombrants  -  Prendre contact au 0 800 49 50 61,  
avant de les déposer sur le trottoir. 

 Horaires   

Arrêt du car  lundi au vendredi mercredi 

Petit-Paris 06:40 07:40 08:20* 08:45 16:25 17:32 18:11 12:32 17:11 13:15 

Feuillettes 06:41 07:41 08:21 08:46 16:26 17:33 18:12 12:33 17:12 13:16 

Cimetière 06:43 07:43 08:23 08:48 16:28 17:35 18:14 12:35 17:14 13:18 

Mairie 06:44 07:44 08:24 08:49 16:29 17:36 18:15 12:36 17:15 13:19 

Cerisaie 06:46 07:46 08:26 08:51 16:31 17:38 18:17 12:38 17:17 13:21 

Rambouillet SNCF 06:56 07:56  09:01 16:43 17:52 18:29 12:52 17:29 13:33 

Train Rambouillet vers Paris ** 07:14 08:16  09:20 17:20 18:16 19:19 13:19 18:16 14:16 

Horaires de bus aller - de Poigny-la-Forêt à Rambouillet (hors vacances scolaires) 

 Horaires   

Arrêt du car  lundi au vendredi mercredi 

Train Paris vers Rambouillet ** 07:13 08:13 15:42 16:45 17:15 17:46 18:45 12:45 13:43  

Rambouillet SNCF  07:20 08:20 16:00 17:05 17:30 18:05 19:05 12:50 13:50  

Cerisaie 07:32 08:32 16:12 17:17 17:42 18:17 19:17 13:02 14:02 13:07* 

 Mairie 07:34 08:34 16:14 17:19 17:44 18:19 19:19 13:04 14:04 13:09 

Cimetière 07:35 08:35 16:15 17:20 17:45 18:20 19:20 13:05 14:05 13:10 

Feuillettes  07:37 08:37 16:17 17:22 17:47 18:22 19:22 13:07 14:07 13:12 

Petit-Paris 07:38 08:38 16:18 17:23 17:48 18:23 19:23 13:08 14:08 13:13 

Horaires de bus retour - de Rambouillet à Poigny-la-Forêt (hors vacances scolaires) 

Service de collecte 

Pour les horaires de transports pendant les vacances scolaires voir le site :  
http://www.transdev-idf.com/horaire-ligne-01-rambouillet_interurbain_013 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin  Juillet Août 

5  2  2 9 13  11  8  6 2 3  

 15 16  16     21 22  20  17 13 

19   26 30  27  25      31  

Transdev Île-de-France 

Établissement de Rambouillet - 3, rue Ampère - ZI du Pâtis - 78120 Rambouillet  01 34 57 57 57 


 

* 8h35 arrivée au Collège De Vivonne 

** Ces horaires sont valables à compter du 6 novembre 2017. 

* Départ du Collège De Vivonne à 13h 
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Agenda 

Braderie de vêtements 
De 9h à 17h30 à la salle du Marais. Organisée par l’amicale du personnel communal. 

Galette des Rois CCAS 
A partir de 14h30 à la salle du Marais 

Soirée musicale 
Organisée par M. Pallier - À 20h à la salle du Marais 

Soirée Concert Salsa - Avec le groupe « Barrio Del Este » 

A partir de 19h30 à la salle du Marais - Restauration sur place 

13 et 14 juillet 
Repas, feux d’artifice, soirée dansante, brocante... 

Saint-Fort 
Concours de pêche, vin d’honneur, animations, spectacle, manèges... 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Exposition Lez’arts 
De 10h à 18h à la salle du Marais 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

Commémoration au cimetière à 11h 

9 janvier 

21 janvier 

10 février 

18 février 

17 mars 

18 mars 

15 avril 

8 mai 

19,20 et 21 mai 

Marché 
De 10h à 13h sur le parking de la salle du Marais 

20 mai 

26 mai 

2 et 3 juin 

Spectacle Théâtre de l’école 
Organisé par M. Pallier - À 20h à la salle du Marais 

8 juin 

17 juin 

13 et 14 juillet 

15 juillet 

CFI - Théâtre  
À 20h30 à la salle du Marais 

22 juin 


